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A\ r/les
Eparses

Etablissement Public

MAISON D’ACCUEIL SPECIALISEE
- Heébergement et soins

- Accueil de jour

- Accueil temporaire

FOYER
- Hébergement
- Service d’accueil et d’activités de jour

- Service d’accompagnement a la vie sociale
- Accueil familial




	FICHE DE fonctions


ANIMATEUR SPORTIF

	REFERENCE
	

	Validée le
	

	Actualisation prévue le
	


Statut 
Animateur 

Base juridique

Décret n° 2014-102 du 4 février 2014 portant statut particulier du corps des animateurs de la fonction publique hospitalière : « Les animateurs sont responsables de l'animation au sein de l'établissement. A ce titre, ils assurent le choix des activités adaptées aux personnes accueillies et participent à leur mise en œuvre. Dans le domaine de leur compétence, ils ont un rôle de conseiller technique et de soutien auprès du personnel de l'établissement et agissent en concertation avec les équipes sociales, éducatives et soignantes. Selon leur formation, ils exercent plus particulièrement leurs fonctions en qualité d'animateur socioculturel ou d'animateur sportif. »

Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale

Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées
Projet d’établissement
Règlement intérieur

Service d’affectation  

Intervention en FV et au SAAJ
Responsable hiérarchique 

Directeur adjoint
Liaisons fonctionnelles les plus fréquentes 

Equipe socio-éducative: éducateur spécialisé, aide médico-psychologique pour l’accompagnement socio-éducatif
Réseau médical et paramédical pour la prise en charge médicale
Chefs de service pour les conseils pédagogiques et la coordination avec le fonctionnement global des services.
Psychologues pour les éclairages ponctuels sur les problématiques des résidants.

Services généraux, techniques et administratifs.

Autres intervenants transversaux : référent sport culture et inclusion, art-thérapeute, psychologues

Horaires
Horaires de base : 8-12h ; 13h30-17h.
Horaires de journées et rythme des week-ends adaptables en fonction des manifestions sportives locales.

Mission
Dans le respect du projet d’établissement, l’animateur sportif met en œuvre des actions visant à :

· développer des activités de sport adapté au sein de l’établissement en construisant un calendrier et une rythmicité des activités ;

· de mettre à profit l’utilisation du matériel et des équipements disponibles dans l’établissement ;

· contribuer au bien-être physique et mental à travers l’exercice d’une activité physique régulière ;
· permettre, en lien avec la référente sport culture et inclusion, aux personnes en situation de handicap hébergées ou suivies par l’établissement un accès aux infrastructures et aux services sportifs en visant une réelle inclusion par le sport ;

Ces actions devront permettre :

· d’apporter un mieux-être psychique et physique aux résidants (développement de l’estime de soi et de la confiance en soi, mieux-être psychologique, amélioration de la qualité du sommeil, de la condition physique, de l’état nutritionnel, prévention des effets du vieillissement…)
· de développer les liens sociaux des résidents (donner une place de droit et d’égalité dans la société, créer des liens sociaux, acquérir une certaine autonomie, développer la communication, développer l’esprit de partage…)

L’animateur sportif travaille en transdisciplinarité avec les autres acteurs de l’Etablissement et notamment la référente sport culture et inclusion. 
Il s’inscrit dans une démarche d’amélioration de la qualité de ses interventions, notamment en termes de bientraitance.
Il contribue à la définition d’un cadre de vie sain et apaisé pour des résidents parfois sujets aux troubles du comportement.
Activités :
L’animateur sportif aura pour mission principale d’intégrer l’activité sportive dans le quotidien des résidents afin que cette dernière devienne un rituel bien-être pour eux et un facteur d’épanouissement.
Pour cela :

· il propose un planning régulier d’activités au sein de l’établissement,

· il propose aux résidents, en lien avec leur projet personnalisé, leur désirs et leur capacité, des activités susceptibles de leur convenir au sein de l’établissement,
· il met à profit le matériel et les équipements disponibles au sein de l’établissement,
· il suscite leur adhésion,
· il participe, en lien avec la référente sport culture et inclusion, à la gestion administrative pour les inscriptions aux activités sportives (fiches de liaison, copies de documents officiels, certificats médicaux, correspondance tuteurs si besoin, règlements…),
· il réalise des évaluations régulières pour alimenter les projets personnalisés. 

· il s’inscrit dans le réseau de partenaires extérieurs construit par la référente sport et inclusion,

Pour mener à bien cette mission, l’animateur sportif pourra s’appuyer sur les acteurs extérieurs :

· les partenaires institutionnelles : MDPH, Conseil Départementale, SINAPS, …

· les associations sportives,
· les services publics sportifs (piscines, patinoire, stades…)
· les parents (à solliciter pour certaines manifestations marche par ex.),
· les bénévoles (développer la recherche de bénévole),
· le référent sport à la MDPH qui pourra venir évaluer les  résidents pour  les orienter vers les sports les plus adaptés.
L’animateur sportif s’appuie sur les capacités et appétences des résidents. 

Pour cela :
· il évalue les demandes, les besoins et les capacités des résidents par l’intermédiaire des référents de groupe par exemple

· il  propose un listing d’activités possibles répondant à ces constats,

· il liste le matériel à disposition au sein de l’établissement ainsi que les besoins d’achat en matériel et fait des propositions à la direction,

· il propose un planning à la semaine pour la mise en place de ses activités
· il fait des évaluations régulières pour alimenter les projets personnalisés des résidents,

· il assure la coordination de la mise en place des activités avec les groupes et les chefs de service.

Autres activités 

Gestion de l’organisation et achats concernant les activités mises en place.

Rédaction d’un rapport annuel d’activité

Tutorat des personnes en contrat service civique
Actualisation de sa pratique professionnelle

Pratique des gestes d’urgences

Pratique des conduites à tenir en termes de sécurité incendie

Compétences 

Formation : 

Requise : 

· brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (BPJEPS) ou équivalent 

Ou 

· licence STAPS (Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives) mention Activités Physiques Adaptées - Santé (APAS)
Savoir faire:
Recueillir les besoins des résidents en termes d’activités sportives
Recueillir et évaluer les éléments concernant le degré d’autonomie, l’état de santé et les capacités de personnes adultes en situation de handicaps 

Communiquer avec les résidents
Animer un groupe en assurant l’écoute et le respect de chacun au sein de ce groupe
Associer les familles et les tuteurs aux différents projets
Travailler en transdisciplinarité avec les équipes
Transmettre des informations dans le respect des obligations de discrétion professionnelle
Travailler en partenariat avec les acteurs liés aux personnes en situation de handicap

Appliquer les protocoles contenus dans la base documentaire, notamment dans les domaines de la bientraitance, de l’hygiène et de la sécurité

Utiliser les techniques et les règles de sécurité pour la manutention des personnes
Animer des activités en sollicitant les attentes, les capacités physiques, cognitives et d’intégration socio-professionnelle de personnes adultes en situation de handicaps

Maintenir ou développer l’autonomie de la personne 
Rédiger un rapport d’activité annuelle
Rédiger des écrits professionnels 

Utiliser l’outil informatique
Signaler un incident

Gérer l’organisation et les achats lors de manifestations institutionnelles
Pratiquer les gestes d’urgences

Appliquer les conduites à tenir en termes de sécurité incendie

Actualiser sa pratique professionnelle en effectuant des stages pratiques

Savoir être 

Être ouvert et tolérant
Savoir poser un cadre rassurant et constant
Ecouter 

Se montrer patient

Etre observateur

Avoir un esprit d’analyse

Avoir le sens de l’organisation
Etre dynamique
Avoir le sens du travail en équipe
Etre ouvert à la formation
Evolutions professionnelles
Courtes : éducateur spécialisé, éducateur de jeunes enfants, assistant social, éducateur technique spécialisé.
Longues : cadre socio-éducatif, directeur d’établissement social et médico-social, directeur de centre culturel et de loisir sans hébergement
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